
Externalisation globale du SI

L’informatique est un secteur de plus en plus technique, demandant l’intervention de
spécialistes de plus en plus pointu. 

Dans le cadre du développement d’un projet, il est souvent difficile pour les PME de posséder
en interne les compétences nécessaires.

Dès lors, se pose la question de l’externalisation d’une partie ou de la totalité du département
IT.

Les avantages ? Plus de frais de DRH, de formation, de gestion. Vous avez en face de vous
des spécialistes maîtrisant vos problématiques. Vos profitez d’une spectre de compétence large
et d’une redondance de connaissance étendue. Votre IT devient pérenne, évolutive, à l’image
de votre entreprise.
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